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Chambre des Représentants. 

StANCE DU 5 lUAI 1870. 

--~-- 
GRANDE NATUIU.lilSATION AU SIEUR JACQUES-JOSEPH IIAUS. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

lUESSIEl!RS, 

D'après les ordres du' Iloi , j'ai l'honneur de soumettre à vos délihérations 
un projet <le loi qui a pom· but de conférer ln grande naturalisation it 
M. Jacques-Joseph Hsus , professeur à l'Université de Gand. 

Appelé dès 1817 à occuper une chaire de droit à l'Université de Gand, 
i\l. Haus , par sa science et la clarté de son enseignement, n'a pas tardé à 
prendre mng parmi les criminalistes les plus distingués de notre époque, et 
les services qu'il a rendus en Belgique à l'enseignement supérieur légitime 
raient déjà la haute distinction que nous proposon~ de lui accorder. !\lais les 
titres qu'il a acquis dans sa carrière professorale, longue de plus d'un demi 
siècle, ne sont pas les seuls. A différentes reprises, Je Gouvernement lui a 
confié le soin d'élaborer des projets de loi <le la plus haute importance ·, et 
toujours il a fait preuve d'un ·dévouement sans réserve, d'un labeur-inces 
sant et d'un talent hors ligm·. 

L'honneur de la révision du Code pénal lui revient pour une forge part, 
char~é\de rédiger les avant-projets et l'Exposé des motifs du projet: définitif', 
M. Haus s'est acquitté de celte mission avec une telle science que i\l. Witte1· 
maier a pu dire que l'ensemble de ses travaux constituait un << chef-d'œuvre. » 

Le projet de loi présenté aura pour conséquence, s'il est adopté, de faire 
entrer légalement dans la famille belge un savant dont la Belgique est ln 
patrie d'adoption et qui, par sou enseignement et ses travaux I a, depuis de 
longues années, étendu la renommée scientifique de notre pays. 

Le Ministre de la Justice, 

J. BARA, 
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PROJl'r DE LOI. 

· LÉOPOLD II, 
llOl DES DELGl-:S, 

L . l • (#// vo /oeu /nueitû t'I n vt.1mrJ eY ,u,ul. 
~ 

- Sur la proposition de Notre Ministre ile la Justice, 

Vu l'article ü <le la Constitution; 
V11 l'article 2, § t••, de \a loi du 27 septembre 183;;, 

Nous AVONS AllRltTÉ ET AltRtTONS: 

Notre Ministre de la Justice présentera, en Notre nom, à 
la Chambre des Heprésentants, le projet de foi dont la 
teneur suit : 

ARTICLE UNIQUE. 

La grande nutm alisation est aeeordée au sieur Hxus , 
Jacques-Joseph, prolesseur de droit à l'Université de Gat~d. 

Donné it Ardenuc, [t; I'" mai 1810. 

LÉOPOLD. 
PAR LE Roi: 

Le Ministre de la Jt1stice, 

J. 8.\Ri\. 


